Fiche n° 3 : 
Groupe de travail sur la chaîne des poursuites

Le groupe de travail sur la chaîne des poursuites applicable en matière d’amendes, et plus largement les problématiques d’organisation des procédures de recouvrement des amendes, avait été évoqué lors du précédent groupe de travail.

Désormais constitué, ce groupe de travail associe des représentants de 6 trésoreries et de 2 trésoreries générales.

Ses travaux doivent permettre à la Direction Générale des Finances Publiques de fixer les prochaines orientations visant à améliorer l’efficacité de l’action en recouvrement en matière d’amendes.

Ils interviennent dans un contexte caractérisé par :

–
de nombreuses évolutions juridiques intervenues depuis 2004-2005 (amendes radar, oppositions au transfert de carte grise pour les amendes forfaitaires majorées non PSA, remise gracieuse…) ;

–
une finalisation récente des évolutions informatiques qui en ont résulté ;

–
un schéma des poursuites datant de 2005 et nécessitant un réexamen.

Les missions des structures spécifiques (Trésorerie Toulouse Amendes – TTA et Trésorerie du Contrôle Automatisé – TCA) feront l’objet d’un examen ad hoc, lors de réunions bilatérales avec les acteurs concernés, en coordination avec les travaux du groupe.

Une première phase de travaux a été menée par le bureau GF 1 C au premier semestre de 2009 lors de déplacements sur le terrain. Elle a permis d’identifier plusieurs axes d’évolution concernant :

–
les oppositions au transfert de carte grise (OTCI) pour les amendes forfaitaires majorées (AFM) non PSA ;

–
la phase comminatoire amiable (PCA) ;

–
les oppositions administratives (OA) ;

–
le traitement des retours d’avis.

D’autres points pourront être examinés dans le cadre du groupe de travail en fonction des discussions à venir.

L’expertise est conduite sur la base d’expérimentations menées par les participants.

Au terme de ces travaux, un bilan sera dressé. Il permettra de dégager des perspectives d’évolution qui pourront être proposées au Directeur Général.

I – Les OTCI pour les AFM non PSA

Constat : 

Le recours à l’OTCI peut être désormais engagé pour les AFM non PSA. Il faut en prévoir la mise en œuvre.

Objectifs recherchés : 

–
Systématiser l’envoi au débiteur d’un courrier l’informant de l’inscription à son encontre d’une OTCI ;

–
Déterminer les modalités de mise en œuvre les plus efficaces.

II – La PCA

Constat : 

La PCA concerne un nombre élevé d’amendes (4,3 millions de PCA émises en 2008).

Objectif recherché : 

Amélioration de l’efficacité de la PCA via :

–
un ciblage adapté sur les amendes susceptibles d’être recouvrées ;

–
une utilisation de la PCA dans les cas les plus adaptés.

III – Les OA

III.1 – Les OA employeur

Constat : 

Il n’existe pas d’interrogation automatique des employeurs dans les traitements d’AMD.

Objectif recherché : 

–
Vérifier l’efficacité des OA employeur et développer leur utilisation le cas échéant.

–
Augmenter dans AMD le volume des OA employeur via la mise en œuvre d’une interrogation automatisée du compte fiscal des particuliers (ou toute autre solution mieux adaptée).

III.2 – Les OA bancaires

Constat : 

Les critères de sélection sont insatisfaisants. Il n’y a pas actuellement d’historisation des tiers bancaires. Le nombre de tiers mémorisés est limité à 3 par compte.

Objectif recherché : 

Optimiser dans AMD l’efficacité du process automatisé des OA bancaires via :

–
une révision des conditions d’engagements des OA ;

–
une amélioration de la gestion des tiers ;

–
une amélioration du suivi des OA.

IV – Le traitement des retours d’avis

Constat : 

Un volume important de NPAI est traité de manière insuffisante par les services actuellement.

Objectif recherché : 

Mettre en place un traitement efficace des NPAI. Le processus suivant est expérimenté :

–
identification des AFM prises en charge récemment et encodées NPAI dans AMD ;

–
interrogation de FICOBA pour ces AFM et exploitation de la nouvelle adresse obtenue ;

–
édition d’un nouvel avis transmis à cette nouvelle adresse.

